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restent libres, quant au choix du médecin et que les

sociétés de bienfaisance se contentent du certificat

de tout médecin qualifié dûment en règle avec le

Collège des Médecins et Chirurgiens.

Il est dérogatoire à l'honneur professionnel et à

l'étiquette, qu'un médecin fasse partie du bureau

de direction de ces associations, et se permette de

contrôler (soit en visitant les patients de ses con-

frères ou en révisant leurs certificats), ou d'infiuen-

cer la clientèle de tout un arrondissement.

En effet, nous constatons que les certificats des

médecins non afiil^és, certificats qui exigent la spé-

cification de la cause, de la nature de la maladie,

passent entre les mains des médecins acceptant l\

vil prix, de faire de la pratique des loges, et sont

sujets à des commentaires plus ou moins malins.

Cette position n'est plus tenable et la partie res-

pectable de la profession médicale n'est plus dispo-

sée à supporter de telles avancées. Si les sociétés de

bienfaisance, qui sont certainemen;: appelées à faire

du bien, veulent comprendre leur intérêt, qu'elles

fassent disparaître ces clauses arbitraires de leurs

règlements, sinon la profession médicale sera forcée

de se protéger.

Nous constatons un soulèvement irénéral contre

ces iibus ; les médecins de toutes les ])arties du

monde oii exisier-t ces associations souffrent de ces

monopoles.

(Signé) A. P. Cartier, M. D.

J. M. Beâtjsoleil, m. D.

J. C. S. Gauthier, M. D.
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Ce rapport est adopté sans discussion.
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